
.1
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Décret n094-8 du 27 JANVIE~ 19S4

fi.Jrnnt le. régime; des indernni t è s .de: dp.plL'.-.
cernent des agents de l'EtAt.- 1

-=-=-=-=-=-=-
.' -- -_.- ..

LE PRESIJI~T DE u, REnffiLIQUE,

Vu la Con.st:!.tution ;

Vu le décret nO 92-415 du 25 juillet 1992 fixant le rp.~irre dCG
•indemnités de déplacement des agents ·tie l'Etat

Vu le décret n? 93-315 du 23 juin 1993 portant :10mi:1!'\ti~:1('U

Premier miidatre, chef du Gouvernement

Vu le décret nO 93-318 du 24 juin 1993 portant nomination de s
..

membres du Gouvernement j
.: .~

En Conseil des min~3trp.s,

DECRETE

TITRE l : DISr:OSITIONS GENERALES.

Article premier : Le.s indemnités, pour frais de rri s s ior. sont des iI1'iHl-·

ni t ès journaii_ères al+oué~a ~\.\X agents d'3 l 'Eta t sê dê pLcçcn t ::ur 0rr3.rr; et

p~~ les besoins de servi ce e:1 compensation des .:f~a·is suppl.éncn tni.!.''3s

divers qu'ilS supportent du fnit du déplacernedt •
• 4 "'~,: )~. ~~ .:._ ..---_.

Article 2 : Les déplacements, sur ordre et pour.les besoins èe Ge~-nce,

e ont (:ùa3sé~ en deux caté~CiI'ies :

- les déplacements tempor-aLr-as pendant lesquels l' nCU11: cr.s cr-vo

son poste 'ou sn résidence qu'il doit rejoindre à La fl....: èu

déplacement .j
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~
~les déplaceMents définitifs qui comportent le change~c~t ou 10

perte du post~ ou de la résidence.

I\rticle ) Lcs déplacements te~poraires Ront ceux qui sont Rccomplis r~r

_ les agents qui effectuent une mission à l'.extérieur ou à

l'intérieur du territoire de la République. Tls don~ent droit

à l'ihdemnité de déplacement temporaire

les stagiaires app~lés à se déplacer en raison des nécessit~s

de leurs é tudes ou pour un stage 1 à l'intérieur du pays 0 .•.': ils

résident temporairenent. Ils perçoivent une indemnité journa-

lière forfaitaire rie rléplaccr.1cnt de 20.000 francs ·~FA, dèconrp'tè r

par journéc entière, déduction flli tE:, le cas è chè an t , du .non1---

des allocations vor-sàcs par Les or(?;anisllteurs du s tug e, Ce t t o

inderrmité r:st mande.tée sur attestation signée des :"!sp0C1!3ables

des études ou du stnge

les ag ents qui prennent part à des conférences, à des coLloquee 1

à des séminaires, à des symposiumB et autres réu~ions organisées

a l'extérieur du territ-oire national et dont la dur ô e CXCf:r'c

vingt joursv

Les missions, vi.s è cs au dernier point, sont appréciées par 2.'auto-

rité qui les a prescrit~s et aonnent lieu à l'établisseMent d'~~ certi:icat

administra tif'"

.:.~ti-:lE: 4 ; Ne donnent pas dr-oi t 'à l'indemnjtp :

- lep tlépl,acemcn'Cs défini tifs accomplis à l' ir.t' rieur du terri-

toire nat-ional à l'occasion des cong è s ou de Ls cessa '::i :,. "c

fonctions pour un motif quelconque j

- les déplacements temporaires effectués

pour des raisons de santé. ;

- pour sufvr-e un stage de form!l.tion ou Je !7erfc:r:ti.'ln-

Il~JllenL c:. l'intérieur du territoire nati0!!ol i

pour assister à des séminaircs ou à dcs coLLoqur.a

organisés à l'intérieur du territoire noti(:::a~._

/
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,~Article 5 : L'accomplissement, par un agent de l'Etat, o'une mission donne
/

lieu à un, compte-rendu "adr-essê , dans les plus brefs dê Le.Ls,:par l'intéressé
Il;''seàsupérieurs hiérarchiques.

TITRE II ~ILSSION II.L'EXTERIEUR.

!I.rticle6: Tout déplacernont d'un agent de l'Etat, en Mission officiello
à l'extérieur de la République, fait l'objet d'un ordre de ~ission"

L 1 ~r.g,redé mission compor-te les rnen bons suivantes':
Nom et prénoms de l'agent

- fonction j

date de départ
durée probable de l~ mission

- imputation de la dépense i "

- indication du ou des pays où la missiQU doit être eff8ctuécr;
- objet de la mission.

Article 7 : Tout ordre de mission reçoit, préalablement à la signature, l8
visa de'liâ'utorité dont relève le bénéficiaire. de l'ordre de mission,1:e

, ' . . .vLea du ministre des finances f au cas où la mission entraine des dépenses
à la charge du budget de l'Etat, du secrétaire général du Gouve~c~e~t1 èu cab:
du Premier ministre et du cabirie'tdu Président de la Rè pub Lique ,

Ac' ;,cle8 : Sont f seuls, soumis à la signature du I'r-ê ei.dent de la !ié~u·:Jl:'que1

les ordres de missions à l'extérieur du territoire national conce~a~t ~

- le ?remier ministre, chef du Gouvernement j

- le rrésident du Sén~t j

- le Président de ~'~ssemblée Nationale
- les ministres d'Etat i

- le ministre de la défense nationale
- le ministre des affaires étrangères et de la coopération
-,le min,i~tre da l'intérieur i

- le ministre 'des finances et du ,budget
- le ministre ohar-g è de l'économie
- le ministre chargé du plan et de la prospective j

- le Premier Président do la Cour Suprêmo et le Pr-o cur-our- Général
près cet to Cour
le Président du Conseil Constitutionnel

... 1...~
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, /'le Président du Conseil Economique ot Social i

_ le Président du Cor c s fL S·l~p.rieur de l'infol'r.1at.ion o t de 1-:-
. "- - .. - .

cOUlllunicut ion j .' '1 ~ • 1

_ les membres du cabi.not du Président de ).{1 République et les

fonctionnaires des so-rvices rattaohé's;au cab i.ne t nu rr0si'lent

de la République.

Les ordres de mission des aut r ca personnalités et des au t r cc

gents de l'Etat relèvent de la compétence du Premifrr ministre.

rticle 9 : Pour les miss~ons R l'extérieur, les au~orités et les aBc~ts de

'Etat sont répartis en de~~ ~atégories :

.._._--- --
le Président de.l~R~puolique

le·rrer.1ier mi~istre j

les Présidents des. Assemblées par-Lemen ta i.r-es

.les membres du Gouvernecent etlss porsonnalités assimilécst

Le Premier ?résid~n t 'd~- la Gour Supr-ême -et .û e Pr ocur-eur-
. '--,,.-

général près cette-Cour j ".-

le Président du C6nBei~ Constitutionnel

le Président du Conseil Ecnnomiqu~ et Social

le Pr-è s i.dont du ConseilSupP.rieu~ de l'infor.'..ation o t de la

communication j

les membres des bureaux des Aas embLè es par-Lementa ires

les membres du Conseil Supè r ieur-, de la t1agistra ture ;

- les magistrats du siègo et du par-que t de la Cour- Supr-ême

les Présidents des ·cor.uniss·ions doa /.s sombï.ô ce par-Lemontn i.r-e s

le secrétaire g0néral de la Prh~idence de la rt~?u~li~ue ;

le secrétaire général du Gouvernement ;

les conseillers du l~r'~sidcnt de la Rp.publique

- le che!' (:'Eta'-I; ::1ajor ::;'~nére.l des f'or-ces armées ;

1(;::; offü:iers .~~n~rfl.li:: des f'or-çes arr.Jé>CG 1 de b. pol ice

nationale et de la gendarmerie J

les ambaaaadeurs , QI! ~.lis/::jion hors rie leur juridic tion ;

- les por-sonnes .iorrmè es , excop t i.onneLl.etnen t, r.1i)"'.i5+r-e -:JI S:li-

potentiaire pour J~ durp.e dû leur missiono

--- ....•..... _.,_.
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/"éATffiORIE II
- toute personne investie d'une miss\on d'Etat.

Article .10.- Les taux journaliers de l'indernnité, pour' frais de mi.ssion
a l'extérieur du territoire na t i.ona'l , sont fixés a.insi 'qu'il suit:

catégorie l : 150.000 francs CFA

120 •.000 francs CFA. :if
.f".,Catégorie II :

Article 11 : Des caisses d'avance peuvent ~tre instituééS, a l'occasion
-dea missions, au profit des seules personnalités suivantes

• Président de la République
Premier ministre ;
Présidents des Assemblées parlementaires ; ~
Premier~Pré6ident de la Cour Suprême et,Procureur-général
près cette Cour ;

- membr~s du Gouvernement et.personnalités assimilées
Président du Conseil Constitutionnel j

': • .r .président du Conseil Economique et Social';
;..

Président du Conseil Supérieur de l'information et de le.
connnunication.

'Horrrd.s le cas des voyages du ?résident de la République, la d6ci-
ion d'ouverture d'une caisse d'avance est prise, selon la: ~?:ture de la

mission, par le Prp.mier ministre. ,Cette décision est communiqué~ au
ministre des finances qui fixe le mon+arit de 1:1 caisse d'avance~·-"·

p' Article 12 La dur-ée d'une mission, sauf prolongation expresse par

l'autorité qui a prescrit la mise;on, ne peut excéder
"t- quinze: jours, pour les au-;::;ritéset les' personnes.'classées

" â .la catégori~ l ;t-, vingt jours, pour les personnes classées à la '::':?té-c:')rieTI.

Article 13 : L'indemnité journalizre ~e mission est décomptée ?Br période
de vingt quatre' heures. Elle est due pour des missions dont la durée est
ég~tle ou Rupérieure â sept heures.

---_.---- .~./...
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':, Ce décompte s'effectue en partant du jour et de l'heure de départ

jusqu'au jour et à l'heure d'arrivée. ce_tte indemnité est excLusIve de tout

autre 'avantage 'de quelque nature que ce soit qui a le-'Cill"aotèr.e de rembour-

sement 'de' frais de dè p'l acerrient ,

Article 14 : L'indemnité de mission est due pendant les périorles rie tra-

versee. Son mandatement est subordonné au plan du voyage indiqué par les

sociétés de transports.

Le taux de l' indemni té est réduit dn un ci.nqud.ème si-1' agen of;

ù énéficie gr-atui tement, soit de la nourri ture, soit du Logement et -k l ~ènL,(

cinquièmes si l'intéres~é est, à la fois, nour-r-i, et 'l,?gé gra~~litc::1cr.tw

Les rens~ements r:12cessaires à ce contrele figurent sur

l'ordre de mission ides r-enaei.gnemen t.s faux engagent la r-esponse.bi.Lit è è-e

"leurs aut eur-s,

Article 15 N'ouvrent droit à l'indemnité que~es missions dont ln durée

correspond a celle qui est définie à l'article 12.

Article 16 Les chafs de missions diplomatiques ou des postes cor.5~~ir0s

se déplacent en dehors de leur juridiction avec l'autorisation 011 :'r.2c:"r1.'2èlt

la République, sur proposition préalable du ministre-d.cs--a!fairt;s

.:- ..

'.-:-..:; .'

Les agents diploaW.tiques ou consulaires se déplacc!1't n'Tee l' o.u-:n-

r-LsatLon du ,min~~re des affairM', étrangères, sur proposition' :",.;.chef -1e

mission diplomatique ou du chef de poste consulaire •.-',~'

- ,.

'Article 17 : L'es chefs de mi.seLons diplomatiques ou des postes consu.Lai.r-ee

en poste à l'étranger, appelés au' Congo pour des raison::! de service, ne

peuvent point prétendre à la gratuité du logement mais bénéficient d'un

moyen de déplacement pendant la durée de leur mission.

Les 2.utrcs agents diplomatiques ou des postes consulaires n

l' éitrangor, appoLôo nu Congo pour" des raitwno de servicé, ne' pouv en t pr~-

tendre à la gratuité ni du logement ni du transport.

1., • 0/ ~ il •

'-



------------------------------

,.(._-ris perçoivent: l'indemnité journalière de mission au taux fixn à

llarticle 23 ci-dessous, dans·la limite de ,vingt jours.7.k-

Article 18: Lea déplacement~, à l'intérieur des limites territoriales du

lieu de r-és i.dence, donnent droit à l' :'nderrtnité aux agents diplomatiques et

oonau.La'i.r-ea.,,

Le tzncr de, cette indemnité est celui quf est fixé à l'article 23

ci-dessous.

Article 19 : Le décompte des indemnités de mission du :pc:E~onnel ~iploma tique

~ conaulaire est opéré par chaque chef de mission au vu de l'ordre de

mission.

Les avances sur frais de oission ne peuvent ~trë consenties par la

caisse d'avance de l'ambassade que dans les conditions prévues aux articles

10 et 230
TITRE III HISSION l'••L' llJTERIElTR'.

Article 20 r.o'"J'Cdépla~ement d+un agent de l'Etat pour des besoins de

service, à T'intérieur de la Républiq1te, résulte d'un ordre de service qui

éIIrole :

du I)C'~si.de!,::de la République, en ce' qui concerne les me~'Jres de

sc.: ';~bi-"1et j

- du ::::-emi0r ministre, en ce qui concerne les membr-es du Gouver-

ner.J~nt j

deo mini.strCEl', pour ce qui est des ag en ts places SGHS leur auto-
. -'.'.__ .----

_' ' ,ri";é i

....•du oinistre d~-l.l-±ntérieur, s' agissan t des pr-i f et s -les rp.~ions ~ui

se déplacent en dehors de leurs circonscriptions adnL~ist~ives i

- de~ ?r~fets des régionss en ce qui concerne les aGcn:s de l I~~n~

en service dans leurs c Ir-cons cr-Lpttcno administru ti ve s ~

',U',arè.r8 do tlervicû, a.Ined. délivré, domporte les mentions su ivnrrteo :

-Nom e'eprénomB de 'l'age'l1't

-fonct~op; ,

--grade ;

-Jndi-;e de grade j

~9:B-te Je'~épart-- --".
- ...•... ...." - .

'" .../. .. ..
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durée probable de la mission
.s»

- imputation de la dépense.

,
L'ordre de service doit, préalablement à la s i.gnatur o ".0

l'autorité compétente, recevoir le visa de 113. di.r ec t ion g·~nér:\lG '~l~ ~'J0::;:)t

et de la direction générale du contrôle financier.

Article 21 : Pour les déplacements â l'int~rieur du territ0ire national,

les autorités politiques et les agents de l'Etat sont répartis ai~si

qu t i l. suit :

.CATmORIEl : Les autorités politiques et les personnes' -.,ris~es·à. Particle

9 ci-dessus, catégorie l.

CATEGORIEII : Toute personne j~ve6tie d'une mission d'Eta+ et les agents

de l'Etat dont l'indice de traitement est égal ou supérieur â 1 150.

CATffiORIEIII : Toute personne investie d'une mission d'Etat et le3 a:cr..ts

de l'Etat don t vl.' indice de traitement' est égal ou supérieur i\ 1-'L'ldicc

650 mais inférieur à l'indice 1150.

\1 CATmORIEIV : TOUt8 personne investie d'une mission d'Etat et le~ aGents

/\ de l'Etat dont l'indice de traitement est inf~rieur à l'injice 650.

Il.rticle 22: Les préfets, les secrétaires g'~nér~ux des r~r:ic)!1s, les ~sus-

préfets, les aecr-è t.adz-es gènè raux des districts et les che f's rje postes de

oont r'ôLe administratif sont cLaasée il la catégorie II, pour Ies ::Jissio!l.J

effectuées pour le compte, de l'E.t.:1f:.

!:-rti_::.~ 23: Pour chacune des cat êgor-ies pr-evues R l'A.rticle 2.1 ci- -:cssus,

leG taux de bu ae de ll'il1dcmnité ::ournalièrc de mi s s Lon so-it fi:xns ainsL

qu t LI suit

_ "" C! '?'==
: r::OI1MUN:.:::s UTD:. INES

CATffiORIE CHF.F LD'lIX DEuS ~'EGIONS1--------------------
1 l

1-----11
1--
1

L0C:.:,I7E.S 1
---1

70. 000 35. 000 1
-----------56. -00;::-- ---.-~- 21:, ~(--I

----------------...;::..--·---1
28. OOO~ : 14. COO 1III

!- -':"---------.~ ..------ --------"""---------------- ----·----1
IV 21. 000 ~ : 10. 5CX·.~======~ ~~c===~=======

j



Cependant, il est alloué un forfait de six jours pour les
pers';nnes de la catégorie l sur la base de l'indemnité journalière lorsque
la durée du séjour est inférieure ou égale à six jours.

Article 24 : Les préfets, les secrétaires généraux des régiona, lcs sous-
préfets, les secrétaires généraux des districts et les chefs de postes de
contr81e administratifs, ne perçoivent aucune inqemnité lorsqu'ils se
déplacent à l'intérieur de leurs circonscriptions administratives.

Article 25 : Les agents de l'Etat, en service dans les districts, béné-
ficient d'une indemnité de déplacement lorsqu'ils effectuent une mission
dans les autres districts de leur région~

Article 26 t L'indemnité, calculée dans les conditions fixées à l'article
,23, eatréduite de un cinquième ai \me seule des deux prestations de nour-

riture ou de logement est servie l elle est réduite de deux cinquièmes si
les deux prestationa sont servies à la foia~

Cette indemnité ne peut ~tre payée au delà de six jours, pour les
autorités et lea personnes de la ~tégorie l, et quinze jours, pour les
personnes des autres catégories, sauf pour les agents de l'inspection
générale d'Etat, des grandes endemies, du cadastre, des mines, de l'inBpec-
tio? générale des finances et les agents de ln direction générale du budget
chargés du contr~le des caisses de menues recettes, dans la limite de trcnte
jours •.

Article 27 : La liquidation des indemnités de mission, à l'intérieur, est
effectuée dans 1.esmêmes conditions que celles qui sont en vigueur pour-les
missions à l'extérieur.

TITRE Dl : DEPLACEMENTS DEFINITITS ET DEPLI~CE,1{ENTS

'l'EHPORflIRES AUTRES QUE LES lUSSIONS.

Article 2~: Les frais de transport des agents de l'EtAttsur ordre et pour
les besoins de service, sont pris en charge par le budget concerné. Cette
prise en charge résulte, soit de la mise à la disposition des int'éressés
d'un moyen de transport, soit du remboursement aux intéressés des fraia de
transport directement acquittés par eux, soit de la délivrance aux inté-
ressés d'un titre de transpo~

... 1 .....
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J\rtic~.l~ 2.2. : Conpte=t enu des Tl~Gfil~BitoBde scrvd ee , il est fait 'J.Sf\"";C' -tu
mode de trs.n13port le pLue économique.

J\rtir.:~8 3..9_ : LeE1agents de l'Etat sont répartis " en fonction de l'Jurs

catégc:::,i BO respectives, entre les différentes classes des. moyens ie

tran8po~~ utilisés, lorsqu'ils voyagent par la route, le che~in de fer,

+a vc~e ~~itime, fluviale ou aérienne.

MISS::-?·r : L: ~TER:ŒUR----
catégorie l : voie aérienne ! premiè~e classe j

ca.tégcrie TI : voie aérienne;. cLaese .économique.

jEPI.J,'\,~:.~~T A. L' ::::NTERIEUR-",._-_.
ca~égories 1, TI, TIl, IV voie aérienne

classe unique

- catégories 1, II, III voie ferrée : preoièe

classe;

- catégorie IV : voie ferrée deuxième classe.

Art:>.:' e 3~ : il est toujours tenu compte de 12. catégorie à LaqueLl.e

app9..Tt:;.cnt i t intéressé au moment où s' offectue le transport. Les oodifi-

ca t:' :::':-._~del:1 s i+ua td on administrative de l'agent, Lnt.er-venarrt avec ef'f'e t

ret.:..-v,:;':;::fet entra1no.nt son reclassement dans une autre catégorie, ne

uv: el t ?~n aucun cas, donner lieu à compensation pour dè p'Lacecicn t ...

Art~_,~le 32 : Lorsqu'ils bénéficient du droit au transport, les conjoints-_.__ ._.-
et ~:~~'::-.':;.::;,jU3~\ l'âge de 5 ans 1 jouissent du mêmeclassement que

le c z=: de f".~:.lle.

Ar',;-:, ~c. 3: ~A l10ccasion d'lm déplacement définitif, le t rer.spor-t des_._-~.'_.
membres de la famille de l'agent, ré~ièrement autorisés à llacco!Il'p'-gner,

le p12céde:- ou Le rejoindre, est pr Ls en charge par l'administrfltion.

,.. ../ ...
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Pour l'application du ~résent décret, la famille est ~nf~io
"comme étant constituée par le conjoint légitime de l'agent et ses onf'c.n t a

légitimes, reconnus ou adoptifs.

Article ~4
~_BUivants

Le droit au transpor.tpeut être accordé également dans les

- aux agents, de,l'Etat Lorsqu'ils sont dans la nécessité d t accotrpcjnor-

un membre de leur famille évacué à l'étranger pour des raisons de santé,
ou de rejoindre, sur appel du médecin, un membre de leur famille en trai-
tement.

-_aux membres de la famille do l'agor;lt:,atteints d'une infection grave
nécessitant l'évacuation dans une formation sanitaire à l'étranger ou se
trouvant dans l'obligation d'accompagner, soit l'agent lui-M~me, soit un
autre membre de sa famille évacué sanitair~, ou encore de les rejoindre,
sur appel du médecin lorsqu'ils sont en traitem'ent.

Le droit au transport est accordé au vu des justifications pro-
duites par l'autorité médicale qualifiée. Il ne s'étend pas au transport

'~- baia'g~a-e-t'dUmobilier.

Article 35 A l'occasion des déplacements définitifs, l'agent a droit

au transport-de son mobilier et de ses bagaees pour le poids
réellem~nt transporté et dans la limite du maximun autorisé,

. "- .-- .

suivant les conditions prevues à ~'article 36 ci-dessous.

au remboursement, sur justification, des dépenses r6elle~ent
faites pour le comionnaee du mobilier et des bagages ta~t au

, ,
départ de l'ancienne rési~ence, qu'à l'arriv&e dans la nouvelle
résidence, ainsi que les fr~is de stationnement et 10 magasinage
des bagages et du mobtlier-~'~cessités par le transif. Le rem-
blf~s~ment est effectu~ sur ~c poids effeGtivement transporté,
jusqu'à concurrenco des maxima prevus à l'article 36 âu présent
décret.

.../ ...
1
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.~~/au remboursement, sur justification, des primes payées pour
, / .

l'assurance des bagages et du mobil'ier effoctivement trans-
portés dans la liqlite des maxima prévus ~ l'article 38 oi-
dessous.

N'ouvrent pas droit aux frais de transport du mobilier, des
bagages et au remboursement visés aux alinéas 2 et 3 ci-dessus, les rnutE'.-

tions prononcées pour convenance personnelle. Cette mention est précisée
sur le texte qui prononce la mutatio~.

Article 36 : Le poids des bagages et du mobilier des agents de l'Etat, en
ùacement dont le t.r-anspor':~st à la charge de l 'administration, est

"- ,défini conformement au table:.u -su'i.varrt

- mission à l'étraU02r ;
- déplacetnent défiLitif ;

voie ferrée~ ~outière, maritime, fluviale.

1 CATffiORIE ~ AGENT DE L'Er.n.T:CONJOINT .:ENFt,NT
J -------------------.--.------------ 1
( 1. 8:;.,-, ~g.s 4ooKgs: 150 Kgs1I-----------v----------------.---------~---1
1 II 750 Kgs 350Kga : 150 Kgal ~ éi\..\ >
1------···----:------------- --------1
1 III 7CC Kgs 250Kgs : 150 KgsI-::::::.
1--------- 1
1 IV 650 Kgs 250Kga : 150 Kgs 1<:::. &>v

J ---------------- -------·1

L'agent de l'Etat, qui part à la retraite. bf~~ficie d'un
auplément de 350 kilogrammes.

Article 37 : Le poids des bagages, transportés par voie Rérienr.e llU titre
de la franchise accordée par la compaGnie ou au titre de l'excéde~t
~ccordé par l'administration! vient Rn déduction au ~oid3 de~ baga~co dont
le transport cst autorisé par voie maritime, ferrée ou fluviale, qu~l que
30it le motif du déplaccmento

lrticle 38 : L ras sur-ance des bagages est rembouroée aux agents do l rEtat
1ans les limites ci-après :



,/>'
", dèp 1.,·.. Cr.lent tomporaire 50 % de la prime payée

,--- /
dé;::Jlc'.cement définitif : 70 % de la prime payée.

13.-

Article 39 : Le JJ.'ésent décret, qui abroge toutes dispositions an t èr-i eur-os

contraires, no tnmmerrt celles du décret n? 92-415 du 25 juillet 1992 sùsvisé,

sera. enregistré 1 inséré au Journal Officiel et communiqué partout où besoin

sera..-

Fait à Bre.zzavti.l.Le, le 2'( Janvier 1994

Par le Présicl·-· - ~e la République

/
/

/'

Le Premier min_.'~' 2, chef du

finances _.~t du_b/tt

,,/'

Gouvernement : .lJ

~4d--····-, ~c:::::::----..",,----
Général Jacques Joachim YHOMBY-OPANGO.-

9--_._--
./

»>_.
J

N'guila MOUNGOUNGA-NK0MI30.-

Le nistre des transp.()rts et de

l'aviation civE" : • F,~
"./ ~/ '-:

~J//
aurice NL\TY-i~j(J;'d..t3~,.-

•


